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Avis public • Vente d’immeubles

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL

Vente d’immeubles appartenant ou ayant été acquis par la Municipalité pour défaut de paiements de taxes

Avis est, par la présente donné par Gaétan Bussières, comptable analytique et responsable des aspects légaux, qu’à la séance ordinaire du 14e jour de
juin 2004, le conseil municipal a adopté par résolution la liste des immeubles municipaux à être vendus et ordonné leur vente par appel d’offres, con-
formément à la politique établie dans le règlement n° 452-03.

La vente des immeubles décrits au présent avis se tiendra le 9 septembre 2004 à 10 heures dans les bureaux de l’hôtel de ville.

Toute personne intéressée à acquérir un, plusieurs ou tous les immeubles doit :
• se procurer le bordereau officiel de la Municipalité sur son site Internet, www.sainte-brigitte-de-laval.com ou au bureau du soussigné, à l’hôtel de

ville, à l’adresse indiquée ci-dessous ;
• déposer une offre d’achat séparée pour chacun des immeubles et écrite sur autant de bordereaux (obtenus de la Municipalité) que d’offres, sous

enveloppe cachetée et portant la mention « OFFRE D’ACHAT (inscrire l’adresse du terrain), avant 10 heures le 9 septembre 2004, au bureau du
soussigné, à l’hôtel de ville, à l’adresse indiquée ci-dessous.

L’adjudicataire devra :
• défrayer tous les coûts liés à la transaction ;
• déposer le paiement de son adjudication dans les dix (10) jours ouvrables suivant la journée d’ouverture des offres ;
• conclure la transaction avec la Municipalité dans un délai de trente (30) jours suivant l’adjudication de la vente.

Toutes les personnes intéressées peuvent obtenir de l’information sur le présent avis, auprès de :
• Monsieur Gaétan Bussières, comptable analytique et responsable des aspects légaux, au 825-1378 poste 230
• Monsieur Jean-François Guillot, urbaniste et responsable de l’environnement, au 825-1378 poste 225
• Madame Patricia Giroux, préposée à la taxation et à la perception, au 825-1378 poste 229

DONNÉ À SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL, ce 14 juillet 2004.

Gaétan Bussières 
Comptable analytique et responsable des aspects légaux
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L es 23 et 24 juin dernier, dans le cadre de la Fête Nationale,
plusieurs activités ont été organisées au terrain des loisirs. Une tem-
pérature splendide et chaude nous a permis de tenir toutes nos

activités à l’extérieur. Plus de 1 000 personnes ont participé aux festivités
étalées sur deux jours.  

En début de soirée le 23 juin, nous avons eu droit à la visite du député
provincial, Monsieur Raymond Bernier et à celle du maire Pierre Vallée,
chacun y allant d’un bref discours. La soirée s’est ensuite poursuivie avec
un duo de chansonniers dynamiques, « La Bande à Joe », qui a enflammé
l’atmosphère autour du feu de joie en interprétant plusieurs grands suc-
cès d’auteurs québécois. 

L’après-midi du 24 juin a été bien animé sur le site du terrain des loisirs.
Sur place, des activités variées étaient offertes aux familles et à tous les
visiteurs : une structure gonflable, un mini-golf 9 trous, deux spectacles
pour enfants et une vente de hot dogs et de rafraîchissements ont permis
à tous de bien s’amuser. 

Le succès de cet événement a été rendu possible grâce à l’implication de
nombreux bénévoles de même qu’à l’appui de la Maison des jeunes et de
Parents-Secours. La Municipalité les remercie chaleureusement et espère
compter à nouveau sur leur collaboration pour d’autres événements.
L’activité, rappelons-le, a bénéficié d’une subvention de 1 256 $ accordée
par la Société Nationale des Québécois.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, patrimoine, arts et culture

Franc succès de la Fête nationale à Sainte-Brigitte
Futurs Tiger Woods à l’œuvre

Du soleil et des rires à profusion

Matricule Adresse Superficie Valeur foncière Prix minimal demandé

5107-81-7903 14-A, rue Delphis (lot 262-2) 878,55 m2 800 $ 1 284 $

5009-94-0187 189, rue Auclair (lot 388-7) 1859,95 m2 4 340 $ 1 778 $

5004-72-0040 12, de la Promenade (lot 186-P) 3700,21 m2 10 480 $ 1 910 $

5004-63-0584 23, de la Promenade (lot 186-13,187-20) 1862,65 m2 8 800 $ 1 980 $

5412-59-6755 6, rue des Neiges (lot 302-2-8) 2307,91 m2 3 630 $ 2 538 $

5413-60-5949 13, rue des Neiges (lot 302-2-17) 2751,69 m2 4 330 $ 2 588 $

5002-61-5818 18, rue des Cyprès (lot 38-50, 36-39) 929,00 m2 7 390 $ 2 701 $

Description des immeubles

C ’est avec un immense plaisir que la
MRC de La Jacques-Cartier et les
municipalités qui la composent s’asso-

cient à la Fondation Mira dans le cadre de cette
activité-bénéfice. Grâce à votre présence, vous
contribuerez à aider un citoyen de la MRC,
Maxime Boily, handicapé physique, et
partagerez avec nous l’objectif qu’il atteigne
l’autonomie en lui offrant un chien d’assis-
tance.

Cette activité-bénéfice aura lieu le jeudi 9 septembre 2004. Après un
repas gastronomique servi à 18 h 00 au Manoir du Lac Delage, les par-
ticipants assisteront à la pièce de théâtre « Les vrais mâles ».

Le coût du billet est de 125 $ dont 65 $ seront versés à la Fondation Mira
et 40 de ces billets sont disponibles à l’hôtel de ville de Sainte-Brigitte.

Pour plus d’information sur cette activité, veuillez contacter madame
Chantal Sanscartier à la MRC au (418) 844-2160, poste 223. Par ailleurs,
si vous souhaitez effectuer un don à la Fondation MIRA, vous pouvez le
faire par Internet à l’adresse suivante : www.mira.ca

Je vous invite à être généreux et vous souhaite une bonne fin d’été.

Pierre Vallée
Maire

Participez au souper-théâtre… et soutenez la Fondation Mira
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Le 10 mai 2004
1. Dépôt de la situation financière pour la période du 1er janvier 2004 au

30 avril 2004.

2. Avis de motion pour le règlement concernant la citation de monu-
ments historiques lavalois : calvaire à Labranche, calvaire dans le
cimetière et calvaire au 120, avenue Sainte-Brigitte.

3. Adoption du règlement concernant la division du territoire lavalois en
6 districts électoraux.

4. Votre conseil municipal a préparé un document intitulé « Planification
stratégique de Sainte-Brigitte-de-Laval », lequel définit la mission, la
vision et les orientations à suivre dans le développement futur de la
Municipalité.

5. Il est proposé et résolu à l’unanimité des conseillers que la
Municipalité adhère pour un an au conseil de bassin de la rivière
Montmorency conditionnellement au mandat confié par le gouverne-
ment du Québec.

6. Proposition est faite d’installer une signalisation d’arrêt à l’intersection
des rues des Merles et Fortier.

Le 14 juin 2004 
1. Approbation des honoraires de Tecsult concernant la réfection de

l’avenue Sainte-Brigitte sud, au montant total de 209 454,78 $.

2.  Ouverture de poste et embauche au service de la trésorerie, du greffe,
du secrétariat et de l’administration.

3.  Dépôt de la liste des terrains municipaux et autorisation de mise en
vente.

4. Adoption du règlement concernant la citation de monuments his-
toriques.

5. Adoption du 1er projet de règlement d’urbanisme concernant le règle-
ment de zonage.

6. Emprunt au fonds de roulement pour achat de véhicules au service des
travaux publics.

7. Nomination d’un représentant de la Municipalité au Conseil d’ad-
ministration de la Maison des jeunes.

Antonio Fortier
Conseiller, district # 2

Les séances du Conseil en bref

2 3

Séances régulières du conseil municipal
Les prochaines séances du conseil municipal auront lieu

les lundis 30 août et 13 septembre 2004 à 20 h 00,
au Centre communautaire Le Trivent.

Rappel – 3e versement
des taxes municipales

V euillez noter que le 3e versement de vos taxes devient échu le
1er septembre 2004. Vous pourrez effectuer votre paiement au
comptoir (chèque, argent, paiement direct), par Accès D ou à toute

institution bancaire. Vous pourrez aussi déposer votre chèque accompagné
de la partie détachable de votre compte de taxes (3e versement) dans la
chute à courrier de l’hôtel de ville situé au 414, avenue Ste-Brigitte.

Gaétan Bussières
Comptable analytique et responsable des aspects légaux

Soirée « Hommage aux bénévoles »

L e 12 juin dernier a eu lieu la 3e soirée « Hommage aux béné-
voles » qui se sont impliqués auprès des organismes œuvrant dans la
municipalité au cours des 2 dernières années. Les organismes

reconnus par la Municipalité, ceux qui sont reconnus par la Fabrique et
ceux qui sont reconnus par la Commission scolaire étaient présents à cette
soirée. Parmi les 36 organismes actifs sur le territoire, on dénombre
environ 270 postes bénévoles occupés par 200 personnes. 

Au cours de la soirée, le maire
Pierre Vallée a rendu hommage
à ceux et celles qui se consacrent
bénévolement au mieux-être de
leurs concitoyens. Soulignons
que le député de Montmorency
à l’Assemblée nationale, Mon-
sieur Raymond Bernier, était
présent à cette activité. Un petit
présent réalisé par une artisane
de Sainte-Brigitte-de-Laval,
Mme Lina Pellerin, a été remis à
chaque bénévole de tous les
comités.

Tout au long de la soirée, le groupe Lipstick a su faire lever les gens de
leurs sièges en les faisant danser au son de sa musique. La Municipalité
désire remercier les entreprises qui ont apporté leur contribution à cette
soirée en offrant un cadeau pour le tirage de prix de présence. Les entre-
prises qui ont apporté une contribution financière ont permis d’acheter
des soupers-croisières qui ont été remis en cadeau. Félicitations à tous les
gagnants de la soirée.

Le bénévolat, cela s’apprend jeune,
comme le démontrent Stéphamie
Richard et Alexandra Duguay.

La pluie n’a pas empêché le plaisir
au tournoi « Invitation des Lavalois »

M algré une pluie persistante, 70 golfeurs sur les 128 inscrits se
sont donné rendez-vous à la 10e édition du tournoi de golf
« Invitation des Lavalois », le jeudi 8 juillet dernier au Club de

golf Alpin. Les profits engendrés par cette journée seront remis à la nou-
velle Maison de la jeunesse et du développement de Sainte-Brigitte-
de-Laval, un lieu animé et encadré pour les jeunes âgés de 12 à 29 ans

désireux de réaliser des projets
communautaires locaux et régio-
naux.

Un golfeur a réussi tout un
exploit au trou # 10 en réalisant
un trou d’un coup. Il s’agit de
Monsieur Dany Careau, un rési-
dent de Sainte-Brigitte-de-Laval,

jouant pour le foursome de « Centre d’alignement l’Envol ». Son exploit
lui a valu un téléviseur RCA de 19’’, offert gracieusement par
Ameublement Tanguay. Félicitations à Monsieur Careau.

En soirée, quelque 155 convives ont échangé, festoyé lors du cocktail
offert par l’Hôtel de glace et durant le souper. Durant la soirée, de nom-
breux prix de participation et de présence ont été remis aux golfeurs et à
leurs invités : forfaits-nuitées, repas et activités à la Station touristique de
Duchesnay, à la Station touristique de Lac-Beauport, au Manoir du Lac-
Delage et à l’Hôtel de glace.

Cette année, le tournoi a été organisé en collaboration avec le CLD de La
Jacques-Cartier. Ce dernier et la Municipalité remercient tous les com-
manditaires et participants grâce à qui une somme de 7 000 $ a été
amassée et remise à la Maison de la jeunesse et du développement pour le
démarrage de ses activités. L’organisation du tournoi tient également à
remercier les jeunes qui ont participé bénévolement au déroulement du
tournoi.

M. Dany Careau a réalisé
un trou d’un coup

Horaire d’hiver à l’hôtel de ville

D u lundi au vendredi, à compter du mardi 7 septembre 2004,
les heures d’ouverture des bureaux administratifs de l’hôtel de
ville seront de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30

Au plaisir de vous accueillir !

Exposition Laval’Art 2004
L’exposition « Laval’Art » aura lieu les 18 et 19 septembre 2004 au gym-
nase du Centre communautaire du Trivent. Cette exposition regroupera
les artistes et artisans locaux afin de promouvoir le potentiel artistique de
Sainte-Brigitte-de-Laval. Cette année, un comité composé de quatre per-
sonnes a été constitué pour réaliser l’événement. Y siègent Mme Léna
Rouillard, Mme Claudette Saint-Amand, M. Jérome Vermette (MRC de
la Jacques-Cartier) et Mme Mélanie Blais, du service des loisirs de la
Municipalité.

Les artistes et artisans intéressés à participer à Laval’Art 2004 ont jusqu’au
mercredi 18 août pour transmettre leurs coordonnées s’ils souhaitent
apparaître au programme officiel de l’exposition. Le coût d’inscription est
de 30 $ par espace pour la fin de semaine et il inclut trois panneaux d’ex-

position de neuf pieds de large sur huit pieds de haut, deux dîners, deux
collations, l’identification uniformisée du stand, ainsi que la chance de
gagner un prix de participation. Les artistes pourront non seulement
exposer, mais aussi vendre leurs œuvres. Le comité encourage fortement
les exposants à réaliser des démonstrations sur place pour sensibiliser les
visiteurs à leur discipline artistique ou artisanale. En plus, les visiteurs
pourront assister à des conférences et à des ateliers animés. Par ailleurs,
lors de l’ouverture de Laval’Art, le comité « Laval fleuri » procédera au
dévoilement des noms des gagnants dans les diverses catégories du con-
cours « Sainte-Brigitte, Village champêtre ». Surveillez le dépliant de
l’exposition Laval’Art qui sera distribué dans votre boîte postale au début
du mois de septembre. Pour informations ou inscriptions, communiquez
avec le Service des loisirs au 825-2515.

Disposition des matériaux secs
Nous vous rappelons qu’à titre de propriétaire-résidant (payeur de taxes
rattaché à une adresse civique), vous pouvez disposer gratuitement
d’une quantité maximale de 1 mètre3 de matériaux secs par visite men-
suelle (une remorque 4 pieds par 6 pieds par 1,5 pied) au site situé au
5, rue Auclair. Il vous reste quatre possibilités de dates pour l’été 2004 :

• samedi 28 août • dimanche 29 août
• samedi 25 septembre • dimanche 26 septembre

Les deux (2) conteneurs à matériaux secs sont mis gratuitement à votre
disposition de 8 h à 12 h et de 13 h à 19 h seulement, aux dates ci-
dessus mentionnées et selon les règlements municipaux en vigueur.

Pour connaître les règles à suivre et les matériaux dont vous pouvez dis-
poser à ce site, veuillez consulter l’Info-Mémo de juin dernier. 

Tout contrevenant qui sera pris en défaut à déposer des matériaux sur
le terrain situé au garage municipal sera poursuivi en justice et assumera
les frais d’amendes reliés à ces infractions, selon les règlements munici-
paux en vigueur.

Par ailleurs, un conteneur à métal est mis gratuitement à la disposition
des résidants de Sainte-Brigitte-de-Laval pour la saison estivale, du
début de mai à la fin de septembre 2004 et ce, en permanence. Dans le
conteneur à métal, seulement le métal sera accepté.

André St-Gelais
Inspecteur municipal et responsable des travaux publics

18 et 19 septembre
Centre communautaire
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Exposition Laval’Art 2004
L’exposition « Laval’Art » aura lieu les 18 et 19 septembre 2004 au gym-
nase du Centre communautaire du Trivent. Cette exposition regroupera
les artistes et artisans locaux afin de promouvoir le potentiel artistique de
Sainte-Brigitte-de-Laval. Cette année, un comité composé de quatre per-
sonnes a été constitué pour réaliser l’événement. Y siègent Mme Léna
Rouillard, Mme Claudette Saint-Amand, M. Jérome Vermette (MRC de
la Jacques-Cartier) et Mme Mélanie Blais, du service des loisirs de la
Municipalité.

Les artistes et artisans intéressés à participer à Laval’Art 2004 ont jusqu’au
mercredi 18 août pour transmettre leurs coordonnées s’ils souhaitent
apparaître au programme officiel de l’exposition. Le coût d’inscription est
de 30 $ par espace pour la fin de semaine et il inclut trois panneaux d’ex-

position de neuf pieds de large sur huit pieds de haut, deux dîners, deux
collations, l’identification uniformisée du stand, ainsi que la chance de
gagner un prix de participation. Les artistes pourront non seulement
exposer, mais aussi vendre leurs œuvres. Le comité encourage fortement
les exposants à réaliser des démonstrations sur place pour sensibiliser les
visiteurs à leur discipline artistique ou artisanale. En plus, les visiteurs
pourront assister à des conférences et à des ateliers animés. Par ailleurs,
lors de l’ouverture de Laval’Art, le comité « Laval fleuri » procédera au
dévoilement des noms des gagnants dans les diverses catégories du con-
cours « Sainte-Brigitte, Village champêtre ». Surveillez le dépliant de
l’exposition Laval’Art qui sera distribué dans votre boîte postale au début
du mois de septembre. Pour informations ou inscriptions, communiquez
avec le Service des loisirs au 825-2515.

Disposition des matériaux secs
Nous vous rappelons qu’à titre de propriétaire-résidant (payeur de taxes
rattaché à une adresse civique), vous pouvez disposer gratuitement
d’une quantité maximale de 1 mètre3 de matériaux secs par visite men-
suelle (une remorque 4 pieds par 6 pieds par 1,5 pied) au site situé au
5, rue Auclair. Il vous reste quatre possibilités de dates pour l’été 2004 :

• samedi 28 août • dimanche 29 août
• samedi 25 septembre • dimanche 26 septembre

Les deux (2) conteneurs à matériaux secs sont mis gratuitement à votre
disposition de 8 h à 12 h et de 13 h à 19 h seulement, aux dates ci-
dessus mentionnées et selon les règlements municipaux en vigueur.

Pour connaître les règles à suivre et les matériaux dont vous pouvez dis-
poser à ce site, veuillez consulter l’Info-Mémo de juin dernier. 

Tout contrevenant qui sera pris en défaut à déposer des matériaux sur
le terrain situé au garage municipal sera poursuivi en justice et assumera
les frais d’amendes reliés à ces infractions, selon les règlements munici-
paux en vigueur.

Par ailleurs, un conteneur à métal est mis gratuitement à la disposition
des résidants de Sainte-Brigitte-de-Laval pour la saison estivale, du
début de mai à la fin de septembre 2004 et ce, en permanence. Dans le
conteneur à métal, seulement le métal sera accepté.

André St-Gelais
Inspecteur municipal et responsable des travaux publics

18 et 19 septembre
Centre communautaire
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Avis public • Vente d’immeubles

PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL

Vente d’immeubles appartenant ou ayant été acquis par la Municipalité pour défaut de paiements de taxes

Avis est, par la présente donné par Gaétan Bussières, comptable analytique et responsable des aspects légaux, qu’à la séance ordinaire du 14e jour de
juin 2004, le conseil municipal a adopté par résolution la liste des immeubles municipaux à être vendus et ordonné leur vente par appel d’offres, con-
formément à la politique établie dans le règlement n° 452-03.

La vente des immeubles décrits au présent avis se tiendra le 9 septembre 2004 à 10 heures dans les bureaux de l’hôtel de ville.

Toute personne intéressée à acquérir un, plusieurs ou tous les immeubles doit :
• se procurer le bordereau officiel de la Municipalité sur son site Internet, www.sainte-brigitte-de-laval.com ou au bureau du soussigné, à l’hôtel de

ville, à l’adresse indiquée ci-dessous ;
• déposer une offre d’achat séparée pour chacun des immeubles et écrite sur autant de bordereaux (obtenus de la Municipalité) que d’offres, sous

enveloppe cachetée et portant la mention « OFFRE D’ACHAT (inscrire l’adresse du terrain), avant 10 heures le 9 septembre 2004, au bureau du
soussigné, à l’hôtel de ville, à l’adresse indiquée ci-dessous.

L’adjudicataire devra :
• défrayer tous les coûts liés à la transaction ;
• déposer le paiement de son adjudication dans les dix (10) jours ouvrables suivant la journée d’ouverture des offres ;
• conclure la transaction avec la Municipalité dans un délai de trente (30) jours suivant l’adjudication de la vente.

Toutes les personnes intéressées peuvent obtenir de l’information sur le présent avis, auprès de :
• Monsieur Gaétan Bussières, comptable analytique et responsable des aspects légaux, au 825-1378 poste 230
• Monsieur Jean-François Guillot, urbaniste et responsable de l’environnement, au 825-1378 poste 225
• Madame Patricia Giroux, préposée à la taxation et à la perception, au 825-1378 poste 229

DONNÉ À SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL, ce 14 juillet 2004.

Gaétan Bussières 
Comptable analytique et responsable des aspects légaux
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L es 23 et 24 juin dernier, dans le cadre de la Fête Nationale,
plusieurs activités ont été organisées au terrain des loisirs. Une tem-
pérature splendide et chaude nous a permis de tenir toutes nos

activités à l’extérieur. Plus de 1 000 personnes ont participé aux festivités
étalées sur deux jours.  

En début de soirée le 23 juin, nous avons eu droit à la visite du député
provincial, Monsieur Raymond Bernier et à celle du maire Pierre Vallée,
chacun y allant d’un bref discours. La soirée s’est ensuite poursuivie avec
un duo de chansonniers dynamiques, « La Bande à Joe », qui a enflammé
l’atmosphère autour du feu de joie en interprétant plusieurs grands suc-
cès d’auteurs québécois. 

L’après-midi du 24 juin a été bien animé sur le site du terrain des loisirs.
Sur place, des activités variées étaient offertes aux familles et à tous les
visiteurs : une structure gonflable, un mini-golf 9 trous, deux spectacles
pour enfants et une vente de hot dogs et de rafraîchissements ont permis
à tous de bien s’amuser. 

Le succès de cet événement a été rendu possible grâce à l’implication de
nombreux bénévoles de même qu’à l’appui de la Maison des jeunes et de
Parents-Secours. La Municipalité les remercie chaleureusement et espère
compter à nouveau sur leur collaboration pour d’autres événements.
L’activité, rappelons-le, a bénéficié d’une subvention de 1 256 $ accordée
par la Société Nationale des Québécois.

Mélanie Blais
Responsable des loisirs, patrimoine, arts et culture

Franc succès de la Fête nationale à Sainte-Brigitte
Futurs Tiger Woods à l’œuvre

Du soleil et des rires à profusion

Matricule Adresse Superficie Valeur foncière Prix minimal demandé

5107-81-7903 14-A, rue Delphis (lot 262-2) 878,55 m2 800 $ 1 284 $

5009-94-0187 189, rue Auclair (lot 388-7) 1859,95 m2 4 340 $ 1 778 $

5004-72-0040 12, de la Promenade (lot 186-P) 3700,21 m2 10 480 $ 1 910 $

5004-63-0584 23, de la Promenade (lot 186-13,187-20) 1862,65 m2 8 800 $ 1 980 $

5412-59-6755 6, rue des Neiges (lot 302-2-8) 2307,91 m2 3 630 $ 2 538 $

5413-60-5949 13, rue des Neiges (lot 302-2-17) 2751,69 m2 4 330 $ 2 588 $

5002-61-5818 18, rue des Cyprès (lot 38-50, 36-39) 929,00 m2 7 390 $ 2 701 $

Description des immeubles

C ’est avec un immense plaisir que la
MRC de La Jacques-Cartier et les
municipalités qui la composent s’asso-

cient à la Fondation Mira dans le cadre de cette
activité-bénéfice. Grâce à votre présence, vous
contribuerez à aider un citoyen de la MRC,
Maxime Boily, handicapé physique, et
partagerez avec nous l’objectif qu’il atteigne
l’autonomie en lui offrant un chien d’assis-
tance.

Cette activité-bénéfice aura lieu le jeudi 9 septembre 2004. Après un
repas gastronomique servi à 18 h 00 au Manoir du Lac Delage, les par-
ticipants assisteront à la pièce de théâtre « Les vrais mâles ».

Le coût du billet est de 125 $ dont 65 $ seront versés à la Fondation Mira
et 40 de ces billets sont disponibles à l’hôtel de ville de Sainte-Brigitte.

Pour plus d’information sur cette activité, veuillez contacter madame
Chantal Sanscartier à la MRC au (418) 844-2160, poste 223. Par ailleurs,
si vous souhaitez effectuer un don à la Fondation MIRA, vous pouvez le
faire par Internet à l’adresse suivante : www.mira.ca

Je vous invite à être généreux et vous souhaite une bonne fin d’été.

Pierre Vallée
Maire

Participez au souper-théâtre… et soutenez la Fondation Mira


